
INFORMATION 
SPÉCIALE

MESURES SANITAIRES PRÉVENTIVES FACE AUX 
RISQUES D’ÉPIDÉMIE DE CORONAVIRUS COVID-19

Chères concitoyennes et chers concitoyens,

Vous êtes informés par les médias qui reprennent les consignes des 

autorités sanitaires. Nous devons tous être impliqués dans la lutte contre 

l’expansion de cette maladie virale très contagieuse.

Le taux de mortalité connu à ce jour est de 1 à 3 % selon les zones 

touchées, 7 à 8 % des personnes contaminées présentent des formes 

graves. Ce qui, pour notre commune, représenterait 50 à 70 personnes graves. Ce qui, pour notre commune, représenterait 50 à 70 personnes 

potentiellement touchées sur les 669 habitants en cas de pandémie.

Afin de nous protéger mutuellement, il s’agit pour chacun de respecter 
des consignes et gestes simples au quotidien :

- se laver les mains, plusieurs fois par jour, avec du savon ou une solution 

hydro-alcoolique ;

- éternuer dans le creux de son coude ;

- utiliser des mouchoirs à usage unique ;

- pour se saluer, ne pas se serrer la main ni se faire des bises.

Pour les personnes revenant d’un voyage ou d’un séjour dans une zone 

d’exposition à risque : les personnes de retour de la province chinoise du 

Hubei (zone dite « rouge ») ont fait l’objet d’une mesure de quatorzaine 

stricte. 

Nous préconisons, par ailleurs, aux personnes revenant des autres régions 

de Chine, de Corée-du-Sud, de Singapour, et des régions de Lombardie et 

Vénétie en Italie, de réduire leurs contacts sociaux non indispensables et 

de porter un masque anti-projection, pendant 14 jours.




